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Diesen Herbst fand in einem Juradorf eine grossartige Kunst-Ausstellung
statt, über deren künstlerischen Wert man sieb in guten Treuen streiten kann.
In einem Punkt waren aber die Jurassier vorbildlich : Die Kisten, die man zuge-
schraubt hingeschickt hatte, kamen wieder zugeschraubt zurück. Hatte man nichts
verkauft, so waren doch wenigstens die Kisten nicht verdorben.

Und am Turnus Ueber die Unsitte, Bilderkisten zuzunageln ist schon so viel
geschrieben worden, dass man glauben sollte, Kunst-Museen und Turnussektionen
des Kunstvereins seien auf dem Laufenden. Oder äussert sich im Zunageln die

Rücksichtslosigkeit, mit der man die Künstler behandeln zu dürfen glaubt
Es sei zugegeben, dass es nachlässige Künstler gibt, die ihre Kisten zugenagelt

einschicken. Das Reglement des Turnus aber erlaubt der Leitung, mit diesen Kolle-

gen kurzen Prozess zu machen. Die Anständigen, und das ist die grosse Mehrheit,
sollte aber unter der Nachlässigkeit der Unordentlichen nicht leiden müssen.
Und wenn die erste Turnussektion nicht weiss, was Usus und Anstand ist,
so sollte man nicht weiternageln und die Kisten in einem Zustand an den
Künstler zurückgehen lassen, dass er sie, ohne sie zu ruinieren, überhaupt nicht
mehr öffnen kann.

Aber wie gesagt, über die Sache ist schon so viel geredet und geschrieben wor-
den, dass man den Eindruck bekommt, es fehle da und dort am nötigen Respekt
vor dem Eigentum des Künstlers. E. G.
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Cet automne a eu lieu dans un village du Jura une grande exposition de beaux-
arts dont la valeur artistique peut en toute bonne foi être discutée. Mais il est un
point sur lequel les Jurassiens peuvent être cités en exemple : les caisses qui leur
avaient été envoyées vissées sont revenues vissées. N'avait-on rien vendu, du
moins les caisses n'avaient-elles pas été détériorées.

Et au Turnus Il a été déjà tant écrit sur la mauvaise habitude de clouer les
caisses à tableaux que l'on pourrait supposer les musées et les sections du Turnus
de la Société des Beaux-Arts au courant. Ou bien le fait de reclouer les caisses doit-il
exprimer le manque d'égards que l'on croit pouvoir témoigner aux artistes

Il faut reconnaître qu'il y a des artistes négligents expédiant leurs caisses
clouées. Le règlement du Turnus permet à la direction de ne pas y aller par quatre
chemins avec eux. Mais ceux qui sont corrects et c'est la grande majorité, ne de-
vraient pas avoir à souffrir de la négligence des autres. Et si la première section du
Turnus ne connaît pas la coutume et les convenances, qu'elle ne continue pas à

clouer les caisses et à les renvoyer aux artistes dans un état ne permettant plus de
les ouvrir sans les abîmer complètement.

On a l'impression, cette question ayant déjà été tant de fois discutée, que le

respect dû à la propriété de l'artiste fait défaut ci et là.
(Trad. A. D.) E. G.

RÈGLEMENT
concernant les contributions à percevoir par la Caisse de secours

pour artistes suisses et les prestations de cette Caisse.

(Voir Art Suisse, n° 1, juin 1934, page 10.)

I. Contributions à verser à la Caisse.

Ces contributions se composent :

A. des cotisations des sociétaires ou de leurs sections.

B. des prélèvements provenant de la vente ou de commandes concernant des

artistes faisant partie d'une corporation affiliée.

A. Des cotisations des sociétaires.

Font actuellement partie de l'Association (de la Caisse de secours) comme
sociétaires :

1. la Société suisse des Beaux-Arts et ses sections ;

2. la Société des Peintres, Sculpteurs et Architectes Suisses ;

3. la Collection publique d'œuvres d'art de la Aille de Bâle.

Le 10 % du produit des ventes que les sociétaires ou leurs sections réalisent
dans leurs expositions d'œuvres d'art d'un artiste contribuable est prélevé en faveur
de la caisse. Est contribuable en vertu de cette prescription tout artiste faisant partie
d'une des organisations mentionnées sous A, ou de l'une de leurs sections.
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